
LA CHARTE SUR LA PROTECTION 
ET LA GESTION DU PATRIMOINE CULTUREL SUBAOUATIOUE de L'ICOMOS 

(ratifiee par la 11 e Assemblee Generale de l' ICOMOS, 
r8unie a Sofia, Bulgarie, du 5-9 Octobre 1996) 

lntroduction 

Cette charte vise a encourager la protection et la 
gestion du patrimoine culturel subaquatique qui se 
trouve dans Ies eaux interieures, Ies eaux cDteres, Ies 
mers peu profondes el Ies fonds marins des oceans. 
Elle mel I' accent sur Ies circonstances et Ies attributs 
particuliers qui entourent le patrimoine culturel 
subaquatique et elle devrait etre pen;ue comme un 
supplement a la Charte sur ta protection et la gestion 
du patrimoine arc~eologique, 1990. La charte de 1990 
definit le «patrimoine arch0ologique" comme la partie 
du patrimoine materiei pour lequel Ies methodes 
arch8o1ogiques constituent le premier moyen 
d'acquerir de l'information, en ce qui a trait aux 
vestiges associes a la presence humaine, les lieux 
ayant un rapport avec toute manifestation de l'activite 
humaine, Ies constructions abandonnees el Ies 
vestigec; de toutes sortes, de rreme que Ies objets 
culturels mobiles associes. Aux fins de la charte, on 
entend par patrimoine culturel subaquatique le 
patrimoine archeologique qui se trouve dans un 
environnement subaquatique ou en a ete retire. Ceci 
comprend Ies structures et Ies sites submerges, Ies 
lieux de naufrage. Ies epaves et leur contexte 
archeologique et naturel. 

Par son caractere rreme, le palrimoine culturel 
subaquatique est un bien culturel de dimensian 
in ternationale. Une large partie du patrimoine culturel 
subaquatique se trauve en lerritoire inlernational et 
resuite des communications el des echanges 
internationaux au cours desquels Ies bateaux et leur 
contenu se sont perdus, loin de leur poinl d'origine ou 
de leur destination. 

L 'archeologie est concernee par la conservation des 
biens cu llurels dans leur environnement. Dans le 
langage de la gestion des biens culturels, an dit que le 
palrimoine cullurel subaquatique estă. la fois fini el non 
renouvt:lable. Sile patrimoine culturel subaquatique doit 
naus aiJer a apprecier l'environnement dans l'avenir, 
naus devans prendre nas responsabilites individuelles 
el collectives maintenant pour en assurer sa survie. 

L'archeologie est une activite publique; chac un a 
droit de puiser dans le passe pour enrichir sa propre 
vie, el tout effort pour restreindre la connaissance du 
passe est une entrave a l'autonomie personnelle. Le 
patrimoine culturel subaquatique conlribue a la 
formation de l'identite cu!turelle et peut serviră affermir 
le sens d'appartenance des membres d'une 
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colleclivite. S'il est gere avec soin, le patrimoine 
culturel subaquatique peut jauer un iâle positif dans la 
promotion des loisirs et du tourisme. 

L'archeologie est animee par la recherche. Celle
ci enrichit la connalssance en penetrant le monde de 
la diversite de la cultu re humaine a lravers Ies âges et 
en presentant de nouvelles perspeclives en ce qui 
concerne la vie passee. Une telle connaissance et de 
telles perspectives nous aident ă. comprendre la vie 
d'aujourd'hui et de ce fail nous permeltent d'envisager 
Ies enjeux 'a venir. 

De nombreuses activites subaquatiques sont en 
elles-memes benefiques el souhaitabtes, mais elles 
peuvent avoir des consequences malheureuses. Le 
patrimoine culture! subaquatique peut etre menace par 
des travaux de construction qui alterent Ies fonds 
marins ou qui modifient Ies courants, Ies sedimenls el 
Ies parcours des polluanls. Le patrimoine culturel 
subaquatique peutetre aussi menace par l'exploitation 
sans discernement des ressources naturelles. En plus, 
des moyens d'ac&s inappropries, ou l'impact cumulatif 
de la collecte de •souvenirs» peuvenl avoir un effet 
nefaste. 

Beaucoup deces menaces peuventetre elimin€:es, 
ou au moins en grande partie reduites, si des 
archeologues sont consultes des le depart et si des 
mesures d1at1enuation deces impacts sonl mises en 
place. La presenle Charte vise a metlre en place des 
normes archeologiques elevees pour s'opposer d'une 
fai;on rapide et efficace a ce genre de menaces pour 
le patrimoine culturel subaquatique. 

Le patrimoine culturel subaquatique est aussi 
menace par des activit8s totalemen t indesirables 
puisqu'elles ne profitenl qu' a quelquesuns au detri
ment du plus grand nombre. L'exploitation commer
ciale du patrimoine culturel subaquatique pour la vente 
ou la speculation est foncierement incompatible avec 
la protection et la gestion du patrimoine. La Charte vise 
a assurer que toutes Ies intervenlions archeolagiques 
aient un but, une methodalogie el des resultals 
escomptes qui soient clairs, de fai;onă. ce que chaque 
obje l apparaisse transparent aux yeux de tous. 

Article 1 

Les principes de base 

La conservation «in situ• du patrimoine culturel 
subaquatique devrait etre consideree comme la 
premiere optian. 

L'ac&s au public devrait etre encourage. 
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Des techniques non destructives, des prospections 
et des echantillonnages non inlrusifs devraient etre 
lavorises de preference a la fouille. 

Les interventions archeologiques ne doivent pas 
avoir plus de consequences negalives sur le patrimoine 
cullurel subaquatique qu'il n'est necessaire pour 
alteindre Ies objectifs d'attenuation ou de recherche du 
projet. 

Les intervenlions arche!:ologique ne doivent pas 
inulilement de!:placer Ies resles humains ou perlurber 
Ies lieux. sacres. 

Les interventions archeologiques doivent etre 
documentees de fac;on adequate . 

Article 2 

Le plan du projet 

Avani de proc€der â des inlerventions arche!:o
logiques, un plan du projet doi!Ctre €1abore en tenanl 
compte des e1emenls suivants: 

- Ies objectifs d'alt€nuation ou de recherche du 
projet; 

- la methodologie el Ies techniques ă. employer; 
- le financement prevu; 
- le ca!endrier du projet; 
- Ies membres de l'equipe de recherche, leurs 

competences, leur exp€rience el leurs 
responsabilites; 

- la conservation des mat€riaux; 
- la gesUon et l'entretien du site; 
- Ies procedures de collaboration avec des 

musees et d'aulres inslitutions; 
- la documentation; 
- Ies mesures de sanie el de securite; 
- la preparation du rapport; 
- le d€p)t des archives de fouille, y compris Ies 

e1ements du patrimoine cutlurel subaqualique 
recuperes durant Ies interventions; 

- k. diffusion y compris la participation du public. 
Le plan du projet devraitetre revise et modifie selon 

!es drconstances. 
Les inlerventions archE§ologiques doivent etre 

conduites selon le plan de projet. Le plan de projet 
devrait Ctre consultable par l'ensemble de la 
communaute arch€ologique. 

Article 3 

Le financement 

Un fînancement adequat doi! etre assure avani le 
debut des interventions arche!:ologiques afin que toutes 
Ies etares du programme soient reaHsees, y compris 
la conservation, la preparation du rapport el sa 
diffusion. Le plan de projet devrai l îndure des plans 
d'intervention qui assureront la conservation du 
patrimoine culturel subaqualique el de la documen· 
talion qui s'y rapporte dans le cas d'une interruption 
du financement prevu. 

Le financement du projet ne doit pas se taire par 
la vente d'elements du patrimoine culturel 
subaquatique ou par le recours a taule strategie qui 
ferait que le patrimoine culturel subaquatique ou la 
documentalion s'y rapportanl seraienl disperses 
irremediablement. 

Article 4 

Le cafendrier 

On doit s'assurer avant le debut des interventions 
archeotogiques de disposer du temps necessaire pour 
completer toutes Ies etapes du plan de projet, y 
compris la conservation, la preparation du rapport el 
sa diffusion. Le plan du projet doit comprendre Ies 
mesures alternalives qui assureront !a conse1Vation du 
patrimoine cullurel subaquatique et la documentation 
qui s'y rapporte au cas cil le projet serai! ecourte. 

Article 5 

Objectifs, methodofogîe et techniques 
des interventîons archeologiques 

Les objedifs des interventions arch€ologiques el 
le de!:tail de la methodologie el des techniques a 
employer doivent etre etablis dans le plan de projet. La 
methodologie devrait concorder avec Ies objectifs des 
interventions arch€ologiques el Ies techniques 
employe!:es devraint &tre Ies moins perturbatrices que 
possible. 

Line analyse des artefacts et de la documentatîon, 
faisant suite au travail sur le terrain, fait partie 
integrante de toutes Ies inleiventions archeologiques; 
des dispositions a cel effet doivent figurer dans le plan 
du projet. 

Article 6 

Competences, responssbi/ites et experience 

Tous Ies membres de 1'€qwpe de recherche 
doivenl avoir Ies competences el l'exp€rience requises 
pour leur participation au projel. 11s doivent etre 
parfaitement au courant du travail qu'on attend d'cux 
el le comprendre. 

T ou te intervention archeologique impliquant des 
modifications au patrimoine culturel subaquatique sera 
enlreprise sous la dircction el la surveillance d'un 
arch€ologue subaquatique designe don! Ies competences 
sont. reconnues et qui pos~e une experience adaptee 
a la nature de cette intervention arche!:ologiquc. 

Article 7 

Etudes pre/iminaires 

Une evaluation prt§liminaire examinant la fragili!€, 
l'importance, le potentiel d'une ressource cullurelle 
subaquatique doi! preceder el documenter toules Ies 
interventions arch€:olog1ques pouvant modifier cette 
ressource. 
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L'evaluation d'une ressource doil comprendre une 
etude de base portant sur Ies observalions historiques 
et archeologiques disponibles, Ies caracteristiques 
archeologiques et environnementales du site el Ies 
consequences d'une lntrusion sur la stabilite ·a long 
terme du secteur touche par Ies inteiventions 
archeologiques. 

Article 8 

La documentation 

Toutes Ies inteiventions archeologiques doivent 
etre documentees d'une fa9on aussi compete que 
possible et selon les normes professionnelles actuelles 
de la documentat1on archeologique. 

La documentation doit fournir un etat detaille des 
donnees recuillies sur le site, ce qui comprend; la 
provenance des e1ements du patrimoine culture[ 
subaquatique deplaces ou retires au cours des 
interventions archealogiques, Ies carnets de notes de 
terrain, Ies plans et Ies dessins, Ies photographies et 
taule autre forme de documentalion. 

Article 9 

La conservation materie/Ies 

Le programme de conseivation des objets doit 
prevoir le traitement des vestiges archeologiques 
pendant Ies interventions archeologiques, pendant leur 
transport et â long terme. 

La conservation des objets doit se faire selon Ies 
normes professionnelles actuelles. 

Article 10 

La gesliun et l'entretien du site 

Un programme de geslion du site doit etre 
prepare, precisant Ies mesures de protection et de 
gestion sin situ• du patrimoine culturel subaquatique 
pendant el apres Ies travaux sur le terrain. Le 
programme devrait comprendre des renseignements 
a l'inturition du public, des disposilions raisonnables 
pour la stabilisalion du site, el des mesures de 
surveillance el de protection contre Ies perlurbations. 
On devrait promouvoir I' acces du public au patrimoine 
culturel subaquatique, sauf dans Ies cas oi.J t'accCs 
serai! incompatible avec la protecllon el la gestion du 
site. 

Article 11 

Les mesures de sante et de securite 

La sante el la securite des equipes el des tierces 
parties procedant a des interventions archeologiques 
sont primordiales. Tous Ies membres d'une equipe 
procedant â des 1nterventions archeologiques doivent 
travailler en respectant une politlque de securite qui 
satisfasse Ies exigences 1egales el professionnelles el 
qui soit decrite dans le plan du projet. 
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Article 12 

Les rapports 

Des rapports interimaires devraient etre presentes 
conformemenl au calendrier propose dans des depSts 
d'archives reconnus el accessibles au public. 

Chaque rapport devrait comprendre: 
- un comple rendu des objeclifs; 
- un compte rendu de la methodologie et des 

techniques emp1ayees; 
- un compte renciu des resultals obtenus; 
- des recommandalion pour Ies interventions 

archeologiques futures, la gestion du site et la 
conservation des eiements du patrimoine culturel 
subaqualique relires lors des interventions 
archeologiques. 

Article 13 

L 'archivage 

Les e1ements du patrimoine culturel subaquatique 
retires pendant Ies interventions archeologiques el 
toute la documenlation pertinente, doivent etre 
deposes aupres d'une institu\ion qu1 en donnera acces 
au public el Ies conservcra de fa9on permanente. On 
devrait prendre, avani le debut des intervenlions 
archeolog1ques, des dispositions quant au defi>t des 
archives; ces disposilions devraient etre consignees 
dans le plan du projet. Les archives devraient etre 
conservees conformement aux normes professio
nnelles actuelles. 

L'intCgritC scientifique des archives du projet doi! 
etre assureei le defi>t dans des inslitutions differentes 
ne devrait pas empecher qu'on puisse Ies reunir pour 
poursuivre Ies inteivent1ons archeologiques. Les objets 
du patnmoine cullurel subaqualique ne doivent pasetre 
deranges comme des articles de valeur commerciale. 

Artlcle 14 

La diffusion 

On devrait sensibiliser le public aux resultats des 
inteivenlions archeologiques el a l'importance du 
patrimoine culturel subaqualique par des presentations 
de vulgarisalion faites dans divers medias. On ne 
devrail pas nuireă. de telles presentations en imposant 
des droits d'acces eleves. 

La collaboration avec Ies communautes el Ies 
groupes locaux doit etre encouragee, toul comme la 
collaboration avec Ies communautes et Ies groupes qui 
sont particuli?rement hes au patrimoine culturel 
subaqualique en cause. li est souhailable que Ies 
mteiventions archeologiques se fassent avec le 
consentemenl el l'appui de ces communautes el de 
ces groupes. 

L'equipe conduisant des interventions 
archeologiques devra chercher a faire participer Ies 
communautCs el Ies groupe interesses dans la mesure 
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ciJ une teUe participation est compatible avec Ies objectifs 
de protection et de gestion; lorsque cela est possible 
d'acquerir et de developper certaines competences 
archeologiques par ta formalion et l'education. 

La collaboration avec Ies musees et d'autres 
institulions devrait etre encouragee. Avani Ies 
intervenlions archeologiques, an devrait se procurer tous 
Ies resultals des recherches anterieures el Ies rapports 
faits par Ies institutions callabaratrices. De plus, an 
devrait prendre des dispositians pour Ies visites du site. 

Un rapport final de syntt-ese sur Ies interventions 
archeologiques daitetre presente &s que possible, en 
lenant compte de la camplexite de l'intervention 
archeologique, et depose dans Ies defl)ts d'archives 
publiques Ies plus cancernees. 

Artlcle ~5 

La co/faboration internatlona/e 

La coltabaration internationale est essentielle 
pour la protection el la gestion du patrimoine 
culturel subaquatique el devrall etre favorisee de 
fai;on a maintenir des normes elevees dans Ies 
interventions archeologiques. La collabaratian 
internationale devrai t etre encouragee pour mieux 
utiliser Ies archeologues el aulres professionnels qui 
sont specialises dans Ies interventîans 
archealagiques ayant pour objet le patrimoine 
culturel subaquatique. Des programmes d'echange 
de professiannels devraient etre envisages comme 
mayen de ditfuser Ies meilleures pratiques. 
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